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LETTRE DATEE DU 8 JUILLET 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PE!RMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE 

L90RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Dsordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me réf6rer à la lettre d&k! 
duler juillet 1982, que vous a adressee le Représentant permanent de l'Iran auprès 
de l'Organisation des Nations Unies et qui a &-té distribuée sous la cote S/15270. 
Dans cette lettre, le Repr6sentant permanent de LOIran a affirm6, dans le langage 
injwieux que son pays a pris 19habitude dvutiliser, que les forces iraquiennes 
ne s'6taient pas retirkes du territoire iranien. 

A cet égard, je tiens à rappeler la d&laration du porte-parole du Ministère 
iraquien des affaires &rangères datge du 30 juin 1982 et distrib&e sous la cote 
A/37/323, dans laquelle mon gouvernement a confirmé que le retrait des forces 
iraquiennes du territoire iranien &ait achevé. 

Face aux allggations iraniennes susmentionndes, que nous nions catégoriquement, 
nOUS ne pouvons que proposer que svil subsiste quelque dOUte qUant au re?t%i”c de% 

forces iraquiennes du territoire iranien, c'est & lvOrganisation des Nations Unies 
W'il incombe de le vbrifier en recourant aux mécanismes appropri6s. 

Je vous serais t&s oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la P&ente lettre comme document du Conseil de SéCLrritéa 

Le Re$r$sentant permanent de l'Iraq -- 
aupr& de l'Organisation des 
ïiX%Ti~Xes, --.-*- 

(Signg) Selah Omar AL-AL1 

- - -Y . -  

: 82-19325: 

i; 


